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Note argumentaire de la contribution 

Ce livre est une sorte de petit guide qui vous propose un échantillon de cas pratiques à travers plusieurs 
villes européennes. Diversité culturelle, économique, ... chacun a la possibilité de trouver sa place lorsque 
le projet est construit avec harmonie. 

Quel sera le futur, les challenges du CoHousing à travers l’Europe? Incontestablement très nombreux.  
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"Coopér'actif - habiter ensemble, autrement demain" 
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